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LEl'TRE PATER LU 8 RARS 1571, AIRPSSER AU SRCRhTAIRE GENERAL PAR LE WPRESERTAI 
PERNANE.NT DE LA JCRDANXE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D80rdre de mon Souvornement et comme suite B ma lettre du 2 mars 1971, 
(,@.?90, A/10139), j'ai l'honneur de ms r6f6rer a la lettre qui VOUs a 6t6 

adress6e le 5 mars lsr/l (A/8295, ~/10146) par le repr6sentant d'Israël concornant 
des modifications apportBen au statut de JBrusalsm. 

Le repr6sentant d'Isral1 a pris pour habitude de m6conna4tre les faits 

mentionnQs par ma propre d6léSatlon ou toute autre d616Sation au sujet des 

mesures prises par IsraGl a JBrusalem, qui constituent une violation des 

résolutions de 1'OrSanisation des Nations Unies en d6clarant que ce6 faits 

sont dBnatur6s. 

Ls lettre adressbe par Israel le 5 mars 19(1 fait état des cbanSsment6 que 

je mentionne dans ma lettre du 2 mars 19'71 concernant la compaSnie Jordanienne 

d~électrlcit6 de la maniére suivante : 

"Compte tenu de la situation A J&uaalsm, Il est apparu n6cessaire, 
pour assurer la continuit et la bonne marche des services de fourniture 
d'électricitb A la population de Jérmsalem, d'aux orter des modifications 
indisaensables concernant certains éléments de la nrowi6td nublinue 
de ces services." (ces mots ont 6t6 soulignés par nous) 

C'est contre CBQ modifications apport6es au statut de JQrusalem qui concernent 

duns ce cas particulier une compagnie jordanienne et que 1'OrSanisation des 

Nntions Unies condamne et interdit dans ses résolutions que nous protcstoiiu. 

.;; Fubl.16 Bgalement sous la cote A/6296. 



’ $1 BO poee la queetion do oovoir qui ù&mtwa 1oe iwts et qui bafoua 100 

rhlutions de IICrganiscrtion det; NotTom Unloo. 

Jo voua swaio obligé do bian vouloir faim distribuar le prbeonto lettre 

aome docuwnt officiel de llhmublbo &ArcAo et du Conooil de &muritd, 

L’i’wbaeondeur, 

RonrBsenhnt: immenent 
de la Jordanie 

(&&) Ihhmuuad H. EL-IWVA 


